
Direction des Affaires Juridiques, Commande Publique et des Assemblées
Secrétariat Général des Assemblées Ajaccio,  le  14  février
2022

Aux membres du Bureau Communautaire

Objet Convocation d’un Bureau

Agissant en vertu de la délégation du Conseil communautaire prise par
délibération n° 2020-037 en date du 4 juin 2020

Le lundi 21 février 2022 à 17  heures  00

Salle du Conseil communautaire Pierre-Jean POGGIALE
Immeuble Alban – 5ème étage

Ordre du jour 

Adoption du procès  verbal  de la  séance du bureau communautaire en
date du 21 décembre 2021

Finances-Budget

Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe
1 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements au titre des 
travaux d'extension du réseau d'assainissement commune de Peri lieu-dit Chioso 
Novo

 Protection et valorisation du cadre de vie

Rapporteur : Monsieur Ange Pascal Miniconi
2 - Adhésion au CEPRI (centre européen de prévention du risque inondation) pour 
l'année 2022 et au réseau PAPI-SLGRI (programme d'actions de prévention contre 
les inondations ? stratégie locale de gestion du risque  inondation pour l'année 
2022/2023

 Habitat

Rapporteur : Monsieur Stéphane Vannucci
3 - Demande de subvention pour la construction de 99 logements locatifs sociaux à
Ajaccio par la SAd'HLM Erilia dans le cadre de l'opération "A Murtella 2"

Rapporteur : Monsieur Stéphane Vannucci



4 - Demande de subvention pour la construction de 63 logements locatifs sociaux à
Ajaccio par la SA d'HLM Erilia dans le cadre de l'opération "A Nepita 3"

Le Président
Laurent MARCANGELI


